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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP) 
Enseignement obligatoire  
Cycle d’Orientation - Collège de la Gradelle 

 

   
Collège de la Gradelle 
Chemin Pré-du-Couvent 5 
1224 Chêne-Bougeries 

N/réf : AC/cc 
V/réf :  
 

  
Aux parents des élèves  

des classes de 10e  
du collège de la Gradelle 

 
 

  Chêne-Bougeries, le 2 octobre 2019 
 

 
 
Concerne : « classe blanche » pour tous les élèves de 10e  
 
 
Madame, Monsieur, chers parents, 
 
Dans le but de partager une expérience de vie en commun, de découvrir des activités hivernales 
et de mobiliser les élèves autour d'un événement, le collège de la Gradelle a conçu et développé 
un projet de 'classe blanche' pour tous les élèves du 10e degré. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance des premières informations et à compléter le 
bulletin d'inscription se trouvant en dernières pages. Votre enfant recevra ultérieurement des 
indications plus détaillées concernant cette 'classe blanche' (renseignements sur le logement, 
lieu et heure de départ, modalités de location du matériel,…). 
 
 
Date  du lundi 24 au vendredi 28 février 2020 

Lieu
  

 Leysin [Vaud, Suisse] 

Activités prévues  ski et activités sportives hivernales 
a. Journée (8h30 - 12h00 et 13h30 - 16h30) : ski et autres activités 
hivernales 
b. Fin de journée (17h00 - 18h30) : les élèves seront libres. Ils 
seront autorisés à se promener dans le village par groupe de trois 
au minimum. 
c. Soirée  (20h00 - 22h00) : activités diverses par classe 

Encadrement  par les enseignants et collaborateurs du collège de la 
Gradelle  

Transport  en car ; itinéraire : Genève - Lausanne - Aigle - Leysin 
Logement  Swiss Alpine Center 

Belvédère  
Leysin, Switzerland 
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Vie en commun   Nous serons hébergés en pension complète. Cependant, la mise en 
place éventuelle des tables dans le réfectoire, les rangements et le 
nettoyage des chambres seront des activités qui requerront la 
participation de tous. Nous comptons sur l'engagement actif et 
dynamique de chacun pour le bon déroulement de la semaine. 

Matériel  Le matériel pour les activités autres que le ski sera fourni sur place. 
Pour les élèves n’ayant pas ou ne pouvant pas se procurer du 
matériel de ski, les modalités de location seront communiquées en 
temps opportun. Le port du casque est obligatoire. 
Etant donné les conditions météorologiques changeantes en 
montagne (1300 m. – 2300 m. d’altitude), votre enfant devra être 
équipé·e en conséquence et prévoir des vêtements, accessoires et 
chaussures pour le froid, la neige, le vent et la pluie (cf. liste p.3). 

Discipline  Comme il s’agit d’un camp organisé dans le cadre de l’école, le 
règlement du collège de la Gradelle reste en vigueur. 
Néanmoins, les téléphones portables seront, à titre exceptionnel, 
autorisés durant la journée. Toutefois, ils devront être déposés le 
soir à 22h00 au plus tard, et ils seront remis aux élèves le lendemain 
au petit-déjeuner. 
Il va de soi que la mixité n’est pas autorisée dans les chambres. 

Prix demandé aux 
parents  

 CHF 300.- 
Subventions de l'Etat et des communes et autofinancement réalisé 
par les élèves compléteront le budget qui se monte à environ CHF 
400.- par élève. 
Aussi, chaque classe est tenue d'organiser un autofinancement à 
hauteur de CHF 50.- par élève. 

Modalités de paiement  Un premier paiement de CHF 150.- est demandé pour couvrir les 
frais de réservation. La somme est à verser sur le compte de l'école 
au moyen d'un bulletin de versement ou par virement électronique 
avant le 18 octobre 2019 (voir modalités page 5). 
Le deuxième versement de CHF 150.- sera à verser avant le 17 
janvier 2020. 
Les parents qui rencontrent des difficultés financières peuvent retirer 
un formulaire auprès de Madame Sandra Ilic, conseillère sociale. Ce 
formulaire permettra d'évaluer l'aide financière dont ils peuvent 
bénéficier. 

Inscription  Considérée comme une activité scolaire, la 'classe blanche' est 
fortement recommandée. 

 
En espérant que vous partagerez notre motivation et notre enthousiasme pour ce projet, nous 
vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, chers parents, nos salutations les meilleures.  

 
 

 

Alban Chavanne, Doyen 
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Equipement nécessaire 
 

ATTENTION : Nous séjournerons à la montagne (1300 m. - 2300 m.). Etant donné 
que les conditions météorologiques peuvent changer très rapidement, votre enfant 
devra être équipé en conséquence et prévoir des vêtements, accessoires et 
chaussures pour le froid, la neige, le vent et la pluie. 

 
A. OBLIGATOIRE 
Habits 

- un grand sac à dos, sac de voyage ou valise 
- un petit sac à dos (celui de l'école par exemple) 
- une combinaison de ski ou un ensemble de ski (veste + pantalon) 

imperméable 
- une veste ou un anorak imperméable 
- deux pullovers chauds 
- deux pantalons 
- un T-shirt par jour  
- un survêtement de sport (training = pantalon + pull) 
- un pyjama (ou caleçon + T-shirt) 
- deux paires de chaussettes épaisses et montant jusqu’au genou 
- quatre paires de chaussettes normales 
- des sous-vêtements en quantité suffisante 
- un maillot de bain + serviette 
- une paire de baskets pour le chalet (faisant office de pantoufles) 
- une paire de chaussures chaudes imperméables (promenades et raquettes). 

Attention : les "Moon boots" ne sont pas adaptées pour les promenades en raquettes. 
 

Matériel de ski 
- une paire de ski 
- une paire de bâtons de ski 
- une paire de chaussures de ski 
- un casque (obligatoire) 

 
Accessoires 

- des lunettes de ski (en cas de soleil ou de neige et de vent) 
- un bonnet couvrant les oreilles 
- des gants chauds et imperméables 
- une écharpe 
- une trousse de toilette (savon, shampooing, brosse à dents, dentifrice, 

déodorant, etc.) 
- un linge de bain 
- de la crème solaire et un stick protecteur pour les lèvres 
- une montre 
- une boîte hermétique pour les pique-niques  
- éventuellement une lampe frontale 
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Pique-nique 
 
- Prévoir un pique-nique pour lundi midi (nourriture + boisson). 

Il est interdit de manger et boire durant le trajet en car ainsi que dans les 
chambres. 

 
Habits et accessoires obligatoires ne pourront pas être fournis sur place à votre 
enfant. Il est donc important de prendre vos dispositions à l'avance. Il n'est pas 
nécessaire d'acheter le matériel manquant. Trouvez dans la mesure du possible 
des personnes à qui l'emprunter (famille, amis, camarades d'école, etc.). 
 
 
B. A TITRE INDICATIF 
 
- mouchoirs en papier  
- sèche-cheveux  
- jeux et livres 
- raquettes de tennis de table 
- argent de poche : CHF 20.- au maximum 

 
 
 
La direction décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.  
Pour des raisons de sécurité, les chambres ne peuvent être fermées à clé. Il est 
vivement conseillé aux élèves de ne pas emporter des objets de valeur et de ne détenir 
qu'un minimum d'argent liquide. Pour éviter tout problème, les élèves sont invités à 
garder leurs valeurs sur eux durant leur absence de la chambre (porte-monnaie, 
téléphone portable, …). 
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Financement 
 
Je m'engage à verser la somme demandée (CHF 300.-) selon les modalités suivantes : 
 
1er paiement : 
 
CHF 150.- à verser sur le compte de l'école par virement bancaire (e-banking) :  

IBAN : CH88 0078 8000 T328 6867 1 
avant le 18 octobre 2019 en indiquant clairement dans la zone "Motif du versement" les 
trois indications suivantes : 

§ NOM de l'élève 
§ PRENOM de l'élève 
§ NUMERO de classe 

Si nécessaire, des bulletins de versement sont à disposition au secrétariat. Il faudra alors les 
compléter comme dans l'exemple ci-dessous. 
 
 
 
 

 
 

 
 
2ème paiement : 
 
CHF 150.- à verser également sur le compte de l'école avant le 17 janvier 2020 en suivant 
les modalités précédentes. 
Rappel : aucun·e élève ne devrait être empêché·e de participer à une sortie scolaire pour des 
raisons financières  

Les parents qui rencontrent des difficultés financières peuvent retirer un formulaire auprès de 
Madame ILIC, conseillère sociale. Ce formulaire permettra d'évaluer l'aide financière dont ils 
peuvent bénéficier. 

En cas de désistement ou d'exclusion d'un·e élève, une participation aux frais déjà engendrés 
reste due. 

- NOM de l'élève 
- PRENOM de l'élève 
- NUMERO de classe 

D U PO N T 
S O N I A 
1 0 3 2 

Exemple 
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Cycle d'Orientation - Collège de la Gradelle 

BULLETIN D'INSCRIPTION POUR LA 'CLASSE BLANCHE' 
Pages 7 à 9 à rendre dûment complétées, avant le 18 octobre 2019 à la maîtresse / au maître de 
classe 

 
 
J'ai pris connaissance du courrier du 2 octobre 2019 concernant la 'classe blanche' du lundi 24 au 
vendredi 28 février 2020 pour les élèves du 10e degré. 
 
 
 
Nom et prénom de l’élève : _________________________________________________________    
 
 
Classe : _____________________________ 
 
 
Numéro du téléphone mobile que l'élève aura sur place : _________________________________ 
 
 
 

 
Sécurité : 

ü Je, soussigné·e, déclare avoir pris connaissance de la circulaire 'classe blanche' datée 
du 2 octobre 2019. 

ü Je m’engage à rappeler à mon enfant qu’il doit respecter les consignes données par les 
adultes, les règles de prudence habituelles ainsi que les règles de savoir-vivre. 

ü J’autorise les maîtres à prendre toute mesure nécessaire en cas d’accident ou de 
maladie de mon enfant. 

 

Les numéros de téléphone où je pourrai être atteint·e pendant la semaine en cas d’urgence 
sont les suivants :  

Pendant la journée :      père : ____________________________________    

 

                                      mère : ____________________________________    

 

Pendant la nuit :            père : ____________________________________ 

 

                                      mère : ____________________________________    
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Assurance maladie : ____________________________ 

 

N° d’assuré : __________________________________ 

 

 

Recommandations spéciales à transmettre concernant la santé de mon enfant (allergies, 
traitement médical en cours, efforts physiques, régime alimentaire*, mal de voyage, etc.) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Les élèves qui suivent un régime alimentaire très particulier sont priés de prendre leurs 
dispositions (les menus sont prévus à l'avance et il n'est pas possible de choisir un repas à la 
carte). 
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Financement : 
La participation au financement demandée aux parents s'élève à CHF 300.-. Sont inclus dans 
le prix : le transport, le logement, les repas et les activités sur place. 
à Voir modalités de paiement en page 5. 
 
 
Matériel de ski : 

¨ Mon enfant aura besoin de louer du matériel de ski et pourra profiter des propositions    
    faites par l’école. 

 
 
Taille  : ____________________ cm 

Poids  : ____________________ kg 

Pointure  : ____________________ 

  
 

¨ Mon enfant aura son propre matériel de ski (skis, souliers, bâtons, casque). 

à Le port du casque est obligatoire. 
 
Pratique du ski (fréquence) de mon enfant :  
(une case à cocher) 

¨ Mon enfant skie régulièrement chaque saison 
¨ Mon enfant ne skie pas souvent par saison 
¨ Mon enfant n'a pas skié depuis …… ans 
¨ Mon enfant n'a jamais skié 

 
Niveau de ski (maîtrise) de mon enfant : 
(une case à cocher) 

¨ Débutant 1 : mon enfant n'a jamais fait de ski  
¨ Débutant 2 : mon enfant a déjà skié, mais il n'est pas encore à l'aise sur les pistes 
bleues 
¨ Moyen 1 : mon enfant est à l'aise sur les pistes bleues 
¨ Moyen 2 : mon enfant est à l'aise sur les pistes rouges 
¨ Avancé : mon enfant est à l'aise sur les pistes noires ou bosselées 

(cocher ce qui convient) 
¨ Mon enfant sait prendre seul un téléski 
¨ Mon enfant sait utiliser un télésiège et au besoin peut le prendre seul 

 
J'ai pris connaissance du projet ci-dessus. Je lui ai rappelé qu'elle/il doit respecter les consignes 
données par les accompagnant-e-s et les règles habituelles de prudence.  

 
Date : ______________            Signature des parents :  
 
 
N.B. : En cas de désobéissance ou d’indiscipline grave, les responsables de camp se réservent 
le droit de prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon déroulement du camp 
(sanction, exclusion). 


